
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Eclairage escaliers du Temple 
 
 

Monsieur le Président, Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers, 
 
Suite à l’intervention de Monsieur le Conseiller John Bertholet concernant l’éclairage des 
escaliers du temple, la municipalité tient à donner les précisions suivantes : 
 
Le bilan énergétique annuel des 8 luminaires des escaliers du temple est de 0.427 kilowatts 
pour 4100 heures d’éclairage, cela représente une charge annuelle de CHF 241.90. 
 
L’éclairage public est divisé en secteur ; l’éclairage des escaliers du temple et le Chemin des 
Ballons est un ensemble. Il faudrait dès lors entreprendre des travaux pour séparer ce réseau. 
 
La municipalité estime que le coût de ces travaux est trop important en regard de l’économie 
annuelle potentielle. Il n’est dès lors pas dans les priorités de la municipalité de procéder à ces 
travaux. 
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